[image: image2.jpg]


14-01-2009

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

du jeudi 18 décembre 2008

à 20 h 30

SALLE LA CHARMILLE 

L’an deux mille huit le 18 décembre, le Conseil Municipal de la Commune de PONT-SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M Yves FRANÇOIS, Maire, 

Présents : M FETIVEAU Yannick, Mme DAVID Marie-Anne, M RETIERE Philippe, Mme RAYNEAU Huguette, Mme CHABIRAND Martine, M PINEAU Jean-Philippe, Mme BUTEAU Christine, Mme GALPIN Brigitte, Mme ADAM Chrystèl, M CHAUVET Guillaume, Mme BOURNIGAL Madeleine, Mme BOURGEAIS Maryvonne, M SUREAU Jean-Yves,  M LEGLAND Christophe, M SENAND Jean-Paul, Mme NICOLAS Sylvie,  M VISONNEAU Mathieu, M CHAUVET Jean-Paul, Mme CHEVALIER Mireille, M BRENON Michel, Mme FLEURY Marie-Laure.

Absents : M MACHARD Daniel donne procuration à M FETIVEAU Yannick, M ABEL Laurent donne procuration à Mme BOURGEAIS Maryvonne, M CHAUVET Stéphane donne procuration à M PINEAU Jean-Philippe, Mme JONIN Clara donne procuration à M FRANÇOIS Yves, Mme MICHOT Laure donne procuration à Mme CHABIRAND Martine.

Mme BUTEAU Christine a été élue secrétaire de séance

Date de convocation : 11 décembre 2008

Présents : 22

Procurations : 5

Votants : 27

1. Approbation du procès-verbal de la séance 13 novembre 2008

2. Tarifs

3. Opération programmée d’amélioration de l’habitat 2008-2010

4. Mise en révision générale du Plan d’Occupation des Sols devenu Plan Local d’Urbanisme

5. Le Champsiome – Rectifications cadastrales

6. Les Prés Moreau – Acquisition de terrains

7. Surtaxe assainissement eaux usées 2009

8. Tableau des effectifs – créations de postes 2009

9. Rapport d’activités 2007 de la CCGL

1 – Approbation du procès-verbal de la séance 13 novembre 2008
Approuvé à l’unanimité

2 – Tarifs

· Tarifs divers 2009

Marie-Anne David : Vous êtes tous en possession du tableau des tarifs 2009 sur lequel je souhaite rajouter une ligne quant aux salles des Fêtes et St Martin concernant le réveillon. En effet, ces deux salles sont mises à disposition des réservataires jusqu’à environ 6h du matin le jour de la St Sylvestre, nous avons estimé la location à 299 € pour la salle des Fêtes et à 255 € pour la salle St Martin, ces tarifs comprenant la location de la salle, mais également les charges d’éclairage, eau et chauffage ainsi que le nettoyage. 

Nous avons ajouté également à ce tableau, la salle du Vieux Pressoir avec une caution de 200 € qui sera demandée systématiquement à chaque location. Pour les associations de la Commune, la salle sera gratuite mais pour les associations extérieures et les artistes indépendants, elle sera de 50 € avec le chauffage en plus en période hivernale d’un montant de 20 €.

Pour la participation de raccordement à l’égout, je laisse la parole à Yannick Fétiveau.

Yannick Fétiveau : Nous n’avons pas souhaité augmenter ces tarifs pour deux raisons. La première car cela n’a pas été évoqué en Commission et c’est intéressant d’arriver en Conseil Municipal en ayant évoqué les problématiques auparavant en Commission de manière à ce que chacun apporte son avis. Deuxièmement, nous avons réalisé cette année une première tranche, rue de l’Enclose et donc nous ferons la deuxième tranche de la rue de l’Enclose l’année prochaine. Cela veut dire que si nous affections cette année un pourcentage d’augmentation sur cette tarification, notamment sur la redevance forfaitaire de raccordement pour les immeubles existants, nous aurions des concitoyens qui sur la même rue ne paieraient pas la même taxe de raccordement ce qui serait un peu difficile à expliquer.

Il faudra absolument se pencher sur cette question dès le début de l’année prochaine de manière à voter vraisemblablement une augmentation notamment pour le raccordement des immeubles existants afin d’apporter des recettes supplémentaires à notre budget d’assainissement de manière à procéder à des investissements conséquents donc charge à nous d’évaluer vers quelle augmentation nous pourrons aller. 

Jean-Paul Chauvet : je vais réaffirmer un principe que nous avons toujours rappelé, c’est que les salles communales doivent être mises et rester à disposition de toutes les associations communales gratuitement ; hors il y a un point qui a été rajouté par rapport aux autres années, qui s’appelle ‘’entreprises et associations non culturelles’’ et je voudrais savoir à quoi correspond cette appellation ‘’associations non culturelles’’ ?

Marie-Anne David : Nous avons de plus en plus de demandes de location émanant d’entreprises Martipontaines ou autres et j’avoue que je n’avais pas fait attention au terme  ‘’associations non culturelles’’ ; il s’agit simplement des entreprises hors communes. Tu as bien fait de faire la remarque.

Jean-Paul Chauvet : D’accord. Juste une petite remarque, à savoir que nous nous sommes posés la question de savoir comment nous sommes arrivés au chiffre de 299 € et pourquoi pas 300 € pour la tarification de la location pour le réveillon ? 

Marie-Anne David : Je pense que ça doit être le résultat de la calculette à mon avis.

Jean-Paul Chauvet : Et puis j’ai une autre question mais là il doit sans doute y avoir une erreur quelque part. J’ai pris la feuille de l’an dernier et concernant la ligne ‘’participation de non réalisation d’un stationnement’’, j’avais un montant de 635 € et non 2100 €.

Marie-Anne David : Non le tarif de l’an dernier était bien de 2100 €.

Jean-Paul Chauvet : Ok,  j’avais donc une feuille qui était erronée.

Marie-Anne David : Les tarifs suivants ont été décidés en Commission Culture :

	· Adulte
	…………………….6 €
	

	· Famille
	…………………….5 €
	/personne (à partir de 3 personnes)

	· Réduit
	…………………….5 €
	(-25 ans, RMI, demandeur d'emploi)

	· Gratuité
	………………………….
	(- 10 ans)


Christine Buteau : J’ai fait une petite erreur en annonçant les tarifs sur Ouest-France et je m’en excuse.

Approuvé par 26 oui et 1 abstention

3 – Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 2008/2010

Philippe Retière : Le syndicat de Pays de Grandlieu, Machecoul et Logne a validé la reconduction de l’OPAH dont certains martipontains ont pu bénéficier. Le prochain contrat s’oriente vers le développement de l’offre locative à loyer modéré et maîtrisé, l’amélioration des performances énergétiques du parc privé existant, la détection et la résorption de l’habitat insalubre et indigne, le développement de l’habitat intergénérationnel en favorisant la création de logements pour jeunes dans le parc privé, l’encouragement aux travaux de maintien à domicile pour personnes âgées et travaux d’accessibilité, d’adaptation pour les personnes à mobilité réduite. Le conseil municipal doit fixer l’enveloppe budgétaire allouée à l’OPAH et le seuil annuel maximum de logements conventionnés qui seront dotés de subventions communales. 

· Pour les logements conventionnés sociaux : subvention complémentaire à celle de l’ANAH égale à 5 % des travaux  subventionnés par l’ANAH, plafonnée à 1 500 € par logement.

· Pour les logements conventionnés très sociaux : subvention complémentaire à celle de l’ANAH égale à 10 % des travaux subventionnés par l’ANAH, plafonnée à 2 000 € par logement.

· Proposition : inscription budgétaire annuelle de 3 500 €

· Seuil annuel maximum de logements conventionnés : 1 logement conventionné social, 1 logement conventionné très social.

Je vous rappelle que les partenaires financiers de l’OPAH sont les Communes du Syndicat de Pays, le Syndicat de Pays, le Conseil Général, l’Agence Nationale de l’Habitat, l’Ademe, les Caisses de Retraite, la Caf, etc…

Je vous précise que ce dossier s’inscrit dans un contexte très général ; de plus en même temps que ce budget est voté, il faut savoir que nous n’en n’avons pas la maîtrise puisque c’est une association qui gère.

Michel Brenon : Pourquoi se limiter à un logement de chaque catégorie ? 

Philippe Retière : Nous ne sommes pas limités au nombre mais par contre par rapport aux effets de seuil et de plafond, cela nous ramène à devoir préciser que nous donnons une orientation sur les deux types de logements.

Michel Brenon : Il nous semble que 3500 € est très peu car cela reste l’un des besoins majeurs en matière d’investissement. Nous vous faisons la proposition de passer de 3500 € à 10 000 € ce qui permettrait de faire 4 logements au lieu de 2 et ne pas nous contenter du minimum.

Philippe Retière : En même temps, ceci est une opération très spécifique qui regroupe, sur l’ensemble du Pays, un nombre de logements tout à fait correct ce qui n’empêche pas la Commune, dans ses objectifs urba, de prévoir au-delà de cela, d’autant que sur cette opération spécifique, je le rappelle, nous n’avons pas la maîtrise en matière de décision. Ce n’est donc pas limitatif dans l’objectif, c’est simplement limitatif au niveau budget, sachant que, bien évidemment, nous allons bien au-delà de cela dans les projets que nous avons.

Yves François : Ce n’est pas un minimum car il y a des Communes qui ne prévoient rien du tout et Pont Saint Martin a bien d’autres projets également. L’idée est de s’inscrire dans cette démarche et de renouveler l’opération dans les années qui viennent. Il y a un autre projet également pour des logements sociaux mais là ce ne sont que pour des logements sociaux et plus seulement des logements aidés ; donc un autre programme qui se dessine. C’est une volonté municipale forte d’aller vers des logements aidés, plus que les 20 % préconisés par le Scot. 

Le Conseil Municipal approuve par 23 oui et 4 abstentions  l’inscription budgétaire annuelle de 3500 € et le seuil maximum de logements conventionnés proposé.

4 – Mise en révision générale du Plan d’Occupation des sols devenu Plan Local d’Urbanisme
Philippe Retière : Le plan d’Occupation des Sols de Pont-Saint-Martin, élaboré le 14 janvier 1977 a fait l’objet de révisions partielles et plusieurs modifications dont la dernière a été approuvée par délibération du 10 mai 2007. Il est devenu obsolète dans la mesure où les zonages ne correspondent plus à la vision d’aménagement du territoire envisagée à l’échelon communal et dans le cadre des directives du SCOT et où l’application de certains articles du règlement pose  problème. 

Pour permettre :

· La création, maîtrisée dans le temps, de nouveaux quartiers afin de contrôler la croissance démographique et assurer ainsi au mieux la pérennité de l’utilisation et la capacité des équipements publics,

· La construction de logements dans un cadre de développement modéré, maîtrisé, limité, assurant la diversité de l’offre, dans la mixité sociale, d’habitat intermédiaire et de logements sociaux, par la taille des terrains et logements,

· La restructuration, l’organisation et l’amélioration de l’habitat du centre bourg par des opérations d’ensemble maîtrisées dans le cadre d’un renouvellement urbain et de sa politique d’accompagnement et par la prise en compte du stationnement des véhicules,

· L’intégration des dessertes et réseaux des nouveaux quartiers et la circulation piétonne et cyclable, sécurisée, entre ces quartiers et les pôles de services et différents lieux publics,

· La rénovation du bâti ancien dans les villages,

· L’extension des zones artisanales, industrielles et commerciales, afin d’offrir à des artisans, entreprises et commerçants  la possibilité d’installation,

· La prévision des emplacements réservés concernant notamment les espaces et équipements publics,

· La sécurisation et l’optimisation de l’écoulement des eaux pluviales en particulier pour le bassin versant de l’Ognon,

· Un étalement urbain, économe en espace, respectueux des activités économiques agricoles,

· De revoir le règlement en totalité

· Il est proposé les modalités  suivantes de concertation de la population, des associations locales et des autres personnes concernées dont les représentants des professions agricoles et commerciales :

· Mise en place d’un registre de concertation  permettant de recueillir l’ensemble des observations, suggestions et demandes de prises en compte des usagers,

· Mise en place d’expositions publiques permettant de présenter en temps voulu les étapes de la révision du Plan Local d’Urbanisme ainsi que les orientations générales du document,

· Organisation en tant que de besoin de toute réunion publique nécessaire à la compréhension des projets présentés au cours de l’exposition publique,

· Information des usagers au travers des bulletins municipaux. 

Ceci exposé, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

· Décidé de prescrire la révision du Plan d’Occupation des Sols, devenu Plan Local d’Urbanisme sur l’ensemble du territoire communal conformément aux dispositions des articles L 123-1 et suivants du Code de l’Urbanisme, 

· Décide de soumettre, conformément à l’article L 123-6 du Code de l’Urbanisme, à la concertation de la population, des associations locales et des autres personnes concernées dont les représentants des professions agricoles, commerciales, industrielles et artisanales, ces études pendant toute la durée de l’élaboration du projet selon les modalités suivantes : 

· Mise en place d’un registre de concertation et d’une boîte à idées, le cas échéant, également sur support informatique permettant de recueillir l’ensemble des observations, suggestions et demandes de prises en compte des usagers,

· Mise en place d’expositions publiques permettant de présenter en temps voulu les étapes de la révision du Plan Local d’Urbanisme ainsi que les orientations générales du document,

· Organisation en tant que de besoin de toute réunion publique nécessaire à la compréhension des projets présentés au cours de l’exposition publique,

· Information des usagers au travers des bulletins municipaux

Michel Brenon : Une remarque sur le texte à savoir ‘’ L’extension modérée des zones artisanales, industrielles et commerciales’’ ; il serait préférable d’écrire ‘’renforcer l’extension des zones artisanales, industrielles et commerciales’’.

Philippe Retière : Je pense que le sens du mot ‘’modéré’’ peut être interprété d’une manière un peu plus consensuelle ; on imagine bien que c’est une question de raisonnement plus que le fait de prendre le mot au sens strict de la modération. Il ne s’agit en aucun cas d’aller dans un sens qui serait très restrictif ; ce mot n’a pas été positionné là en émettant une volonté de modération notamment sur le problème de l’offre d’emplois de proximité. Je vous propose, si vous êtes d’accord, de supprimer le mot ‘’modéré’’, phrase devenant ‘’ l’extension des zones artisanales, industrielles et commerciales’’.

Michel Brenon : Ok – merci.

5 – Le Champsiome – Rectifications cadastrales
Philippe Retière : Les propriétaires de plusieurs parcelles sises rue de la Crâ ont constaté des erreurs de concordance entre leurs actes notariés et les limites réelles de leurs propriétés. Un bornage contradictoire a été effectué et un acte notarié rectificatif officialisera les limites réelles. La Commune est concernée par la parcelle cadastrée à l’origine B2167 devenue, après arpentage B2768.

Yves François : La modification consiste au fait que désormais les limites de parcelles vont jusqu’au chemin ce qui n’apparaît pas vraiment sur le plan.

Jean-Paul Chauvet : Vous dites que la Commune est concernée, pouvez-vous me dire en quoi elle est concernée, dans quel sens ?

Philippe Retière : Elle était surtout concernée par le fait qu’il y avait des erreurs de concordances entre les actes des propriétaires et la Commune car le terrain était considéré comme communal alors qu’en fait il ne l’était pas. C’est en fait une erreur de cadastre qui arrive parfois.

A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve les rectifications envisagées et autorise M le Maire ou M Retière, Adjoint, en son absence, à signer l’acte notarié à intervenir.

6 – Les Prés Moreau – acquisition de terrains
Yannick Fétiveau : Pour permettre la poursuite du projet général d’aménagement des bords de rivière, notamment sur le site des Prés Moreau, des accords ont été obtenus pour l’acquisition de deux parcelles cadastrées  A762 pour une surface de 1565m² et A756 pour une surface de 835 m² au prix de 1 € le m², soit un coût total de 2 400 €.

L’achat de ces parcelles rentre dans le projet général et dans la demande de subvention auprès du Conseil Général qui nous aide à hauteur de 30 % du montant Ht de l’achat total.

A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve les acquisitions envisagées et autorise M le Maire ou M Fétiveau, Adjoint, en son absence, à signer l’acte notarié.

7 – Tarifs surtaxe assainissement eaux usées 2009
Yannick Fétiveau : Pour permettre de financer les dépenses du service public d’assainissement eaux usées et d’anticiper les travaux, notamment la construction d’une nouvelle station d’épuration, les tarifs sont fixés à :

· Tranche de 0 à 500 m3
0,9873 €/m3
· Tranche supérieure à 500 m3
0,8312 €/m3
· Prime fixe
61,68 €/an
Avant de voter ou non ces nouveaux tarifs, il est important de comprendre pourquoi nous sommes amenés à prendre une augmentation du prix du m3 ainsi que pour la prime fixe, puisque, cela n’a échappé à personne, nous allons devoir faire le choix de quelques augmentations sur ces tarifs.

Je vous rappelle que la DCE (Directive Cadre Européenne) fixe un certain nombre d’objectifs et notamment de réussir le bon état écologique pour 2015 ; dans ce cadre les Collectivités Territoriales doivent faire les efforts nécessaires au service de la qualité de l’eau.  Pour cette qualité de l’eau, en terme communale, nous avons beaucoup d’actions à mener et devons faire en sorte d’assainir notre Commune comme il se doit. Pour ce faire, il y a différents moyens, le réseau collectif et puis aussi bien sur, à travers le SPANC, l’ensemble du réseau des stations autonomes.

Ce qui nous intéresse ce soir, c’est le réseau collectif puisque c’est l’usager qui finance ce budget d’assainissement qui est indépendant du budget général, je vous le rappelle.

Je suis parti sur la base du budget primitif assainissement 2008. Nous avions prévu 155 000 € d’investissements, c’est à peu près le montant que nous réalisons depuis 6 ans puisque notre budget général ne nous permettait pas d’aller au-delà. Ceci est notamment du aux recettes qui étaient insuffisantes. En remboursement d’emprunt nous avions 71 000 €. Nous reviendrons lors du vote du budget sur tous ces chiffres mais c’est pour comprendre la manière dont fonctionne notre budget général et comprendre les tarifs que nous vous proposerons tout à l’heure.
Nous l’avons vu en Commission Environnement, nous vous proposons de faire des achats complémentaires à hauteur de 27 000 € afin d’acheter un agitateur et une turbine pour la STEP du Beau-prêtre de manière à améliorer la capacité épuratoire de notre station et de manière à l’emmener jusqu’à la prochaine station. C’est un investissement effectivement à court terme mais qui s’avère indispensable pour améliorer la qualité du rejet. De paire avec cet agitateur et cette turbine, il nous faut absolument diminuer le volume d’eaux parasites, nous l’avions vu en Conseil Municipal lors de la présentation du bilan 2007 des eaux usées et puis nous l’avons également vu en Commission Environnement. Donc nous partirions sur un premier programme de réhabilitation du réseau et notamment rue d’Herbauges à hauteur de 126 000 €. Il s’agit là de colmater de façon durable l’ensemble de la collecte des eaux usées, de manière à diminuer les eaux parasites arrivant à notre station. Nous terminerions la deuxième tranche rue de l’Enclose et nous lancerions dès 2009 une étude ‘’diagnostic réseaux’’ pour la nouvelle STEP.
En 2008, nous avions emprunté 48 000 €, cette année il nous faudrait emprunter 111 000 € ; En virement de la section de fonctionnement vers la section d’investissement, nous avions 82 000 € et il nous faudrait 120 000 € du virement de la section de fonctionnement vers la section d’investissement ; ce virement qui vient de la section de fonctionnement, nous le verrons plus loin, est lié aux recettes des usagers. 
Le remboursement de TVA va être à peu près du même ordre puisque les investissements n’ont pas été colossaux en 2008. Nous avons 269 000 € de travaux plus les études, donc nous doublons l’investissement en terme de programme pour 2009 ce qui veut dire qu’il va falloir augmenter nos recettes puisque nous étions en équilibre l’année passé pour un investissement de 155 000 € et la nous passerions à 269 000 €.
Au niveau du fonctionnement, nous avons l’exploitation de la lagune de Viais pour laquelle nous avons prévu une petite augmentation. Le contrat annuel d’entretien de 1300 € tombe, puisque dorénavant VEOLIA assurera de façon unique l’exploitation de la lagune de Viais et son entretien. Pour le remplacement du SATESE qui assurait le suivi de notre station d’épuration mais dont le Conseil Général a décidé qu’il ne serait plus partenaire des collectivités de notre taille, seules les collectivités à faible potentiel fiscal et à faible population continueront d’être aidées et de collaborer avec le SATESE ; il nous faudra donc missionner un bureau de contrôle pour suivre la qualité des effluents.

Il y a eu une étude du schéma directeur d’assainissement qui a été effectuée en 1991 ; les années passent et il nous faut toiletter ce schéma d’assainissement général et surtout, notre volonté est que cette étude nous amène les réponses dont nous avons besoin, notamment sur les secteurs du Champsiome et de la Planchette.
La taxe de raccordement de 23 000 € qui correspond au fait que le programme prévu en 2009 serait de 20 à 23 raccordements c'est-à-dire la fin de la rue de l’Enclose avec une subvention éventuelle du schéma directeur de 7500 € par l’Agence de l’Eau.
J’attire votre attention sur une autre mauvaise nouvelle, à savoir que nous avons vu précédemment que le SATESE ne faisait plus partie des compétences du Conseil Général donc des dépenses en plus pour notre Commune et il y a également l’Agence de l’Eau qui donnait jusqu’à présent pour toutes les Communes, une prime pour l’épuration à hauteur de 12 000 € et qui est supprimée.
En résumé, pour équilibrer notre budget, il nous faut augmenter notre surtaxe de manière à obtenir ces 190 000 € de recettes de manière à pouvoir investir dans la totalité de ces programmes ce qui fait l’objet de notre délibération de ce soir.
Au niveau du nombre d’abonnés, nous sommes sur 1242 abonnés en 2008 et nous pouvons penser que nous aurons 1400 abonnés en 2009.

Jean-Paul Chauvet : Nous savons qu’aujourd’hui Pont Saint Martin n’a pas le choix et doit engager ces travaux d’assainissement liés entre autre à la situation de la station d’épuration et les augmentations proposées ce soir me paraissent incontournables. Ce que je regrette c’est que nous n’ayons pas suffisamment anticipé et on se souviendra pour ceux qui étaient là en 2005 que Pont Saint Martin avait des taux très bas qui avaient nécessité en 2006, je crois, une augmentation très importante ; il aurait sans doute été préférable d’augmenter plus régulièrement. Je dirais simplement que malheureusement par rapport au prix de l’eau, les plus pénalisés seront les familles, puisqu’une famille nombreuse va théoriquement consommer plus d’eau qu’un couple ou qu’une personne seule et en particulier les familles à bas revenus. Donc je vais redire ce que j’avais dit au dernier Conseil à savoir que nous avons une possibilité au niveau de notre Collectivité d’intervenir dans ce sens là et revoyant nos tarifs afin qu’ils soient plus favorables aux familles à bas revenus. Il faudrait comme je l’ai déjà dit mettre en place une tarification en fonction du quotient familial.
Une petite information concernant le Syndicat Intercommunal auquel j’ai participé la semaine dernière en tant que seul représentant de Pont Saint Martin car Jean-Yves ne pouvait être présent. Etait présente une responsable de l’Agence de l’Eau qui était là entre autre pour donner des explications sur la fameuse taxe contre la pollution, taxe précédemment calculée sur la base de consommations estimées alors qu’aujourd’hui la nouvelle taxe est calculée sur la base de consommations réelles. L’ancien système faisait qu’à la fin de l’année il y avait des moins ou des trop perçus par l’Agence de l’Eau ; comme nous avons changé de système, il y a lieu de clôturer cette situation. Pour cela l’Agence de l’Eau propose aujourd’hui de reverser directement aux Communes qui ont trop versé, la somme qui leur ait due. La Commune de Pont Saint Martin est la Commune qui a probablement versé la plus grosse somme et donc à percevoir ; avec toute prudence, tout de même, la somme à percevoir pour notre Commune serait de l’ordre de 50 000 € à reverser aux usagers. Cette bonne nouvelle devrait être confirmée rapidement.
Yannick Fétiveau : Pour financer ce programme, nous avons prévu des subventions et notamment une subvention contrat de territoire Agence de l’Eau à hauteur de 50 000 € donc effectivement si ce trop versé nous revient ce sera une très bonne nouvelle pour la Commune sachant que pour ce dernier Syndicat, Jean-Yves et moi-même pour des raisons professionnelles ne pouvions être présents mais Jean-Yves ayant participé à une réunion de Bureau une quinzaine de jours avant et avait été informé de cette bonne nouvelle ; c’est effectivement rare d’avoir une aussi bonne nouvelle.
Mireille Chevalier : Quant tu parles de remboursement de la TVA, il me semble que tu dois sous-évaluer car étant donné que les investissements sont plus importants, les remboursements de la TVA sont proportionnels et en fonction de chiffres que tu as dit, j’ai calculé rapidement, cela ferait environ 37 000 €
Yannick Fétiveau : Oui mais de mémoire la TVA est remboursée sur une année N+2.
Mireille Chevalier : N’empêche que cela reviendra quand même un moment donné.

Yannick Fétiveau : Oui mais pour le budget 2010-2011.

Approuvé à l’unanimité

8 – Tableau des effectifs – créations de postes 2009

M le Maire propose la création des postes et l’augmentation de temps de travail suivants : 

Créations

· Rédacteur à temps complet – service gestion des affaires scolaires,

· 3 postes d’adjoints techniques 1re classe à temps complet – 1 au service bâtiments, 2 au service espaces verts, 1 poste ASEM 1re classe à temps complet – affecté à l’école maternelle Les Halbrans,
· 1 poste de technicien à temps complet : responsable du secteur voirie,
Augmentations temps de travail (avis favorable du Comité Technique Paritaire du 1/12/2008) :

· de 22 h à 30 h par semaine pour la directrice du Relais Assistantes Maternelles en vue d’élargir le temps d’accueil et d’animation mis en place,

· de 5 h 25 à 8 h 15 par semaine pour un agent chargé de la surveillance des enfants au restaurant  scolaire effectuant l’entretien des sanitaires de l’école primaire Les Halbrans,

· de 19 h 30 à temps complet pour un agent administratif au service gestion du restaurant scolaire (prise en charge des tâches suite au départ en retraite d’un agent titulaire).

Approuvé à l’unanimité

9 – Rapport d’activités 2007 de la CCGL
M le Maire fait état des réalisations contenues dans le rapport d’activités 2007 remis à tous les participants.
INTERVENTION DU PUBLIC

Marc Durand : Je voudrais savoir s’il y a moyen de faire un rappel auprès des chasseurs sur le tir et notamment sur le tir interdit sur les animaux ?

Yannick Fétiveau : Ecoute Marc, je prends note de cette information et je ferai partir un petit mot à l’ensemble des Présidents des sociétés de Chasse indiquant que certains d’entre eux n’appliquent pas la réglementation en vigueur. 
Marc Durand : Merci.
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